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Deux lieux de livraison : cochez votre choix 

 
En signant cette commande, le producteur et le consom'acteur adhérent s'engagent à respecter les 
statuts de l'association inspirés de la charte des AMAP, le règlement intérieur, ainsi que les modalités 
définies dans le "Contrat pain 2026" lié à cette commande d'engagement. 
 

Les commandes se feront AU SEMESTRE sur une feuille partagée : un lien qui 
vous sera envoyé par mail.  
Il vous suffira alors de compléter votre bon de commande. 
Les paiements devront correspondre aux commandes.  
Une fois complété, le fichier n’est pas modifiable pendant le semestre. 
Prévenir la veille le GAEC des Co’pains si vous ne pouvez pas récupérer votre commande. 
 

Le paiement s’effectue AU DEBUT de chaque semestre en janvier et en juillet, 
en un chèque global ou en plusieurs chèques, à l’ordre de : GAEC des Co’pains 
à retourner à : 
Stéphane LEOPOLD 
108 avenue Salvador Allende  
88000 EPINAL Tél. : 06 26 05 17 01 
stephane.leopold@gmail.com 
 

Fait le      à   

Signature du producteur   Nom, Prénom, Signature du consomm’acteur 

 
 
 

 
 Epinal / Golbey :  

 
Centre Léo Lagrange  
8 avenue Salvatore Allende 88000 Epinal                 
 tél : 03 29 31 38 97 
 
Toutes les semaines, le vendredi,  
entre 14h00 et 14h30 
 

 
 Docelles / Chéniménil :  

 
Mme Nicole Charnotet   
11 rue de la Rosière 88460 Docelles             
tél : 03 29 66 29 15 
 
Toutes les semaines, le mardi, 
Après 19h00 environ 

7. PAIN 2026 
Commande d’engagement 

 
 

 
NOM :  
Prénom : 
Adresse : 
Tél : 
Mail : 
 


